
INVITATION
À UNE CAUSERIE

Mise en valeur et protection des
paysages ruraux : le rôle des

municipalités 

C’est avec un très grand plaisir que l’organisme Paysages estriens avec la collaboration du ministère
des Affaires municipales et des Régions vous invite à participer à cette causerie. MM. Jean-François
Girard, président du Centre québécois du droit de l’environnement et Paul-Louis Martin, maire de
Saint-André-de-Kamouraska agiront à titre de conférenciers.  Cette activité régionale, est sous la
présidence d’honneur de M. Pierre Poulin, directeur régional du ministère des Affaires municipales
et des Régions.

La question du paysage est un enjeu économique majeur pour l’aménagement du territoire et le
développement de nos collectivités. Vous avez envie d’échanger avec des gens qui ont à cœur la
mise en valeur de nos paysages?

Venez assister à une causerie-conférence sur la préservation et la valorisation des paysages estriens
le :

Mardi 10 octobre 2006 à 19 h
Hôtellerie Le Boulevard
4201, rue Bertrand-Fabi

Sherbrooke (arr. Rock Forest)

Au coût de 25 $ par personne.
Les places sont limitées.

Pour information communiquez avec Jean-Louis Blanchette au
819 864-0301

Pour inscription ,veuillez remplir le formulaire ci-joint et le retourner à l’adresse indiquée.



Causerie
«!Mise en valeur et protection des paysages ruraux!: le rôle des

municipalités »
mardi 10 octobre 2006

Hôtellerie le Boulevard, 4201, rue Bertrand-Fabi, Sherbrooke

FICHE D’INSCRIPTION
(25 $  par personne)

VEUILLEZ SVP ÉCRIRE EN LETTRES MOULÉES

Nom(s)

Adresse

Organisme représenté (s’il y a lieu)

Ville Code postal

Téléphone Télécopieur

Courriel

Veuillez faire parvenir votre inscription et votre chèque (libellé au nom du CPPE) à
l’adresse suivante :

Paysages estriens
5182, boulevard Bourque

Sherbrooke (Québec) J1N 1H4

5182, boul, Bourque Sherbrooke, Québec, J1N 1H4 819 864-0301  paysagesestriens@videotron.ca


